
































VILLE DE LANCY  

 

M 124/2025 
 
 

PROJET DE MOTION 
au sens de l’article 32 du Règlement du Conseil municipal 

 
relative à l’objet suivant : 
 

Pour une consolidation et un élargissement du fonds biodiversité 
de la Ville de Lancy 

 
 
 
Considérant : 
 

- La Convention sur la diversité biologique que la Suisse a ratifiée en 1994, 

- La Loi fédérale sur la protection de la nature (LPN), qui impose notamment de 
compenser les atteintes aux biotopes d’importance locale 

- La Loi cantonale sur la biodiversité, qui vise à préserver et à gérer la 
biodiversité sur l’ensemble du territoire cantonal 

- Le Plan directeur communal, en particulier les principes de la stratégie 
d’évolution de la zone 5 

- La Convention fixant les modalités de gestion des contributions de 
remplacement perçues en application de l'article 18A, al. 5 du Règlement sur la 
conservation de la végétation arborée (RCVA) entre l’État de Genève et la Ville 
de Lancy 

 
En septembre 2022, notre Conseil a voté à l’unanimité, moins une abstention, la 
création d’un fonds biodiversité de la Ville de Lancy. Pour rappel, il consiste à 
transférer du canton à la commune une partie du fonds alimenté par les 
compensations financières octroyées lorsque l’abattage d’un arbre ne peut pas être 
compensé par une plantation. 
 
Désormais, c’est donc la commune qui gère le fonds servant à assurer des 
replantations sur son territoire. Toutefois, face à l’effondrement de la biodiversité, 
causée principalement par la disparition des surfaces naturelles, nous sommes 
convaincus que Lancy peut en faire plus.  
 
En effet, le développement urbain exerce une pression forte sur les surfaces 
susceptibles d’abriter des espèces animales et végétales menacées, en particulier 
dans la zone 5 qui subit une densification non contrôlée.  
De plus, les arbres ne sont pas les seuls habitats pour les espèces, bien que la 
disparition d’un sujet, surtout lorsqu’il est de grande ampleur, est toujours très 
dommageable, notamment en termes d’ombrage. Elle est de plus souvent vécue 
comme une perte irréversible par la population. La biodiversité dépend aussi et surtout 
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d’un ensemble de milieux interconnectés, par exemples des prairies, des talus, des 
haies vives, des milieux humides ou des bosquets.  
Or, souvent, les propriétaires privés, lorsqu’ils interviennent sur leur parcelle, 
manquent de connaissances et de moyens financiers pour conserver et améliorer ces 
milieux qui favorisent la biodiversité.  
 
 
Par ces motifs, le Conseil municipal  
 
invite le Conseil administratif à : 
 

1. Alimenter le fonds avec un montant annuel, dont il s’agira de définir la hauteur, 
qui s’ajoutera au transfert de fonds cantonal. 

2. Élargir le spectre des prestations couvertes par le fonds. Outre la plantation 
d’arbres prévue par la convention entre l’Etat et la Ville de Lancy, sont 
notamment ajoutées les mesures de limitation des espèces invasives, l’entretien 
d’arbres majeurs et remarquables, la restauration et la création de milieux 
propices à la préservation d’espèces menacées, tels que la plantation de haies 
vives, milieux humides, murgiers, etc, ainsi que l’aménagement ou l’entretien de 
toitures végétalisées permettant de créer ou d’améliorer une trame verte, ou 
l’offre de conseils d’entretien favorisant la biodiversité dispensés aux 
propriétaires privés ou aux régies. 

3. Réaliser un monitoring et un bilan périodique de ces mesures et de leur effet sur 
la biodiversité. 

 
 
 
 
Le Groupe des Vertes et des Verts 
 
Lancy, le 3 mars 2025 
 
 
 



M125-2025 

Projet de motion 
 

Au sens de l’art. 32 du Règlement du Conseil municipal 
 
Relative à l’objet suivant : 

 
Pour la restauration des rabais familles nombreuses en crèche 

 
 

 
Mesdames les conseillères municipales, 
Messieurs les conseillers municipaux, 
 
Une décision a été prise pour réduire les rabais accordés pour les deuxième et 
troisième enfants inscrits dans les crèches de la Ville de Lancy, respectivement de 
50% à 25% et de 100% à 50%. Cette réduction devrait être mise en vigueur dès la 
rentrée de septembre 2025. 
 
Lors des précisions données au Conseil municipal du 13 février 2025, nous apprenions 
que le coût de cette réduction apporterait un retour financier à la commune d’environ 
150'000.-, que 42 familles étaient concernées et que cette réduction se faisait pour 
une raison d’équité à l’égard des autres familles qui n’ont pas plusieurs enfants ou qui 
ont des enfants ayant des écarts d’âge plus importants. 
 
Suite à la question écrite de notre groupe le même jour, la magistrate en charge de ce 
dicastère, nous a répondu pour la séance plénière du 13 mars 2025 en confirmant que 
cette réduction n’avait pas un but de répondre à une nécessité financière et nous 
apprenions que les familles « aisées » dont elle parlait le mois précédent, soit les 
familles ayant atteint le seuil maximal, ne concernaient que 35% des familles visées 
par cette mesure. 
 
Bien qu’avoir plusieurs enfants dans une crèche soit un choix financier tout autant 
qu’une chance au vu du manque de places, bien que les places en crèche soient 
chères pour la Commune et qu’en plus, ce coût a été augmenté de 20% avec la 
municipalisation des crèches, les parents paient déjà une part relativement importante 
de ce coût en fonction de leurs revenus. Nous avons bien noté que la prise en charge 
financière d’une place était assumée à hauteur de 75% par la Commune. Nous 
rappelons à ce propos que la prise en charge des écoles primaires sont encore plus 
importantes par la collectivité afin d’en garantir la gratuité. 
 
Le coût que génère un enfant dans une famille, et en particulier, celui lié à sa prise en 
charge quand les deux parents travaillent, est particulièrement important et peut mettre 
en difficulté des familles, même les familles de la classe moyenne qui reçoivent peu 
ou pas du tout d’aides financières. 
 
Le coût de la prise en charge est parfois un frein à la natalité ou à la reprise du travail 
en particulier pour les mères et cette question est l’une des premières qui se pose 
quand des familles apprennent qu’elles vont s’agrandir. La question de ces rabais est 
donc très importante pour toutes les familles. 
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La réaction de nombreuses d’entre elles aussi bien auprès de la classe politique – tout 
groupe confondu – qu’auprès de la presse (voir article Tribune de Genève du 15 mars 
2024 – de Lorraine Fasler et Léa Frischknecht « A Lancy, les fratries en crèche 
paieront plus cher »), démontre le grand malaise provoqué par cette décision pour les 
familles concernées. 
 
Enfin, le montant articulé de 150'000.- est certes important pour la commune, mais 
représente un effort encore plus important pour les familles concernées, chacune dans 
la proportion qui la touche. 
 
Le principe d’équité ne peut par ailleurs pas être appliqué ici car les participations 
financières des familles sont proportionnelles à leurs revenus. Comparer une famille 
avec un enfant, celles qui ont plusieurs enfants d’âges proches et celles qui ont 
plusieurs enfants qui ont des écarts d’âge plus importants, ne semblent pas non plus 
pertinent car cela concerne la sphère purement privée des personnes, entre les choix 
d’une famille pour des raisons financières, organisationnelles, culturelles ou autres et 
des contraintes ou situations imposées par la vie entre des personnes qui ont toutes 
les difficultés du monde à avoir un enfant ou encore celles qui ont des jumeaux, voir 
des triplés. 
 
Il ne nous semble pas que les familles qui ne soient pas concernées par les rabais se 
sentent dans une situation injuste. Les rabais s’appliquent à une situation familiale bien 
précise. Elle ne peut être comparée aux autres. 
 
Par tous ces motifs, le Conseil municipal invite le Conseil administratif à : 
 

1. Restaurer les rabais initiaux de 50% pour le deuxième enfant 
 

2. Garantir un rabais de 75% au moins pour le troisième enfant et les 
suivants, pour la rentrée 2025. 

 

 

 

 

Le Groupe PDC-Verts Libéraux, 

Lancy, le 22 mars 2025. 


